
e) Fabrication, stockage et chargement de produits chimiques toxiques
dont le site inspecté est capable et convertibilité de celui-ci pour le
passage à de telles activités.

Inspections

19. Après l'inspection initiale, chaque site d'usines à inspecter
conformément au paragraphe 12 fait l'objet d'inspections ultérieures.

20. Pour choisir les sites d'usines à inspecter et pour décider de la
fréquence et de l'ampleur des inspections, le Secrétariat technique prend
dument en considération le risque que constituent pour l'objet et le out de

la Convention le produit chimique considéré, les caractéristiques du site

d'usines et la nature des activités qui y sont menées, en tenant compte de
l'accord d'installation correspondant ainsi que des résultats des inspections

initiales et des inspections ultérieures.

21. Le Secrétariat technique choisit un site d'usines à inspecter de telle
manière qu'il ne soit pas possible de prévoir exactement quand l'inspection
aura lieu.

22. Aucun site d'usines ne reçoit plus de deux inspections par année civile

aux termes de la présente section. Toutefois, cette disposition ne 1 ýte pas
le nombre des inspections effectuées conformément à l'article IX.

Procédures d'inspection

23. Les inspections sont effectuées conformément aux principes directeurs

convenus, aux autres dispositions pertinentes de la présente Annexe et de

l'Annexe sur la confidentialité, ainsi qu'aux paragraphes 24 à 30 ci-après.

24. Pour le site d'usines déclaré, un accord d'installation est conclu entre

l'Etat partie inspecté et l'organisation au plus tard 90 jours après
l'achèvement de l'inspection initiale, à moins que l'Etat partie inspecté et

le Secrétariat technique ne conviennent que cela n'est pas nécessaire. il

s'inspire d'un accord type et régit la conduite des inspections sur le site

d'usines déclaré. L'accord spécifie la fréquence et l'ampleur des inspections

et énonce des procédures d'inspection détaillées, conformément aux

dispositions des paragraphes 25 à 29.

25. L'inspection porte sur l'usine (les usines) liée(s) à un produit chimique

du tableau 2 que l'Etat partie a déclarée(s) à l'intérieur du site d'usines

déclaré. Si l'équipe d'inspection demande qu'il lui soit donné accès à

2'utres parties du site d'usines, l'accàs à ces parties lui est accordé
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